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V ivre ensemble à G arn e r an s

Concert addim : Le patrimoine en musique

Beau succès pour cette manifestation organisée de concert  par les 
amis du vieux Thoissey, l’Office du Tourisme, l’ADDIM de l’Ain 
et la Mairie de Garnerans ; en hommage à M.Yves Picard et à la 
réfection achevée de l’église. Toutes les places prévues ont été 
occupées.

Liste électorales
Vous êtes nouveaux dans la commune, vous pouvez vous inscrire sur les 
listes électorales avant le 31 décembre. Vous pourrez ainsi participer aux 
actes citoyens dès l’an prochain !
Vous avez 16 ans ; garçon ou fille ;  vous devez vous faire recenser en vue 
d’être convoqué à la “Journée d’Appel Préparation Défense” (JAPD) ; de 
ce fait l’inscription sera automatique !

A l’école :

La pose de baguettes dans les salles de classe 
fraîchement repeintes permettront un affichage 
bien nécessaire sans dégrader les murs.

Réfection du toit du préau de 
l'école

Une partie de la charpente était endommagée et devenait 
donc dangereuse pour les enfants ou les manifestations 
accueillies à cet endroit.
La reprise de la charpente et une couverture neuve rend ce 
lieu opérationnel.
10 000 € ont été nécessaires et les travaux réalisés dans les 
délais.

Toute l’équipe du Conseil Municipal vous souhaite de
Joyeuses Fêtes de fin d’année !…

Opération Brioche :

Manifestation départementale du 11 octobre, relayée par les membres du conseil dans notre 
commune, elle a permis de récolter 1 235 € au profit de l’ADAPEI.
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Vœux du maire
Cette manifestation devenue traditionnelle se 
déroulera le 10 janvier 2009 à 11 heures.
Elle nous permettra de se retrouver en ce début 
d'année et se clôturera autour du verre de l'amitié.

Parking du cimetière :
Grâce à la récupération du « fraisat » ; lors de la 
réfection de la chaussée des Leynards et l'action 
bénévole de quelques personnes de la commune,un 
parking a pu être créé et sera aménagé 
ultérieurement, face au cimetière.
Cette action soulagera d'autant les finances de la 
commune. Merci !

Gyrotondeuse :
Celle de la commune après 18 ans de bons et loyaux services 
ayant rendu l'âme, il a fallu la remplacer. Après débats, c'est 
une machine de la marque « Noremat » qui a été retenue. 
Avec un SAV dans la région et une réputation de solidité ; 
elle viendra épauler notre cantonnier dans sa tâche d'entretien 
de nos chemins. Le coût a été de  11 850 €.

LA   JUSSIE = danger

C’est une plante aquatique originaire d’Amérique du sud (Brésil), 
elle fut introduite chez nous en tant que plante ornementale avant 
d’être classée au rang des nuisibles. Elle affectionne les eaux 
stagnantes où à faible courant. Cette belle « plante » envahissante 
est près de notre commune. Elle se comporte en plante prédatrice, 
asphyxiant toutes les autres. En retenant le courant et les alluvions, 
elle ralentit les crues et provoque le comblement des rivières. Elle 
supprime toute vie aquatique en consommant la totalité de 
l’oxygène. Elle est très difficile à détruire. Ne la cueillez pas, ne la 
fauchez pas, ne la replantez pas, si vous la croisez, contactez l’ 
ONCFS ou le 04 74 38 31 98.
(Informations transmises par Mr Christian Berthier et à retenir 
pour la prochaine saison )


